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MISE AXJ CONCOURS.
Ensuite de l'arrete de l'Assemblee federale dans la session de janvier dernier,

sur l'introduction du nouveau fusil d'infanlerie, la Confederation aura lipsoin dans
le courant de l'annee prochaine d'un grand nombre de fu<ils neufs. Le premier
approvisionnement peut etre porle do 80 ä 100,000 pieces, sans roinpier les

complements ullerieurs. qui seront necessaires d'aniiee en annee apres la
premiere acquisitum.

Les autorites ont l'intention de profiler de celle occasion pour donner le plus
grand döveloppement possib'e ä ia fabrication des armes en Suisse. A cel effet,

par la presente mise au concours tous les enlreprencurs qui veulent prendre part ä

la dite fourniture de fusils et ont dejä des etablissements de fabrication en Suisse
ou qui se proposent d'en creer. sont invites a adresser au Departement militaire
suisse leurs oilres avec la suscription « Soumission pour fourniture de fusils »

d'ici au 23 du mois prochain.
Les modöles du fusil dessins et conditions de tolerance seront deposes ä daler

du 10 juin an bureau de ^Administration du materiel, oü l'on pourra en prendre
connaissance et recevoir toutes les indications desirees. Les clauses principales
fixees ä l'avance sont les suivantes:

1* Toutes les partie», depuis l'etat brul jusqu'ä l'achevenienl, seront fabriquees
en Suisse, ä la seule exception des canons d'aeier bruts non fores, des
bai'onneites et des bagueltes pour aussi longtemps qu'il n'existera pas
aussi en Suisse de fabrique de ces pieces. En altendanl, lti Confederation
livrera aux divers entrepreneurs les parties tirees de l'etranger;

2° Tout fabricant aura ä soumettre sa fabrication ä un contröle permanent de
conlröleurs federaux des lo commencement de la confection jusqu'ä l'a-
chevement de toutes les pieces d'arme. et assignera dans ce but les locaux
necessaires dans son etablissement;

5" Le minimum d'une livraison annuelle par le meine entrepreneur esl fixe ä

1000 fusils.
Les soumissions devront renfermer le prix de Tarme achevöe, le nombre des

armes qui peuvent etre livröes par an, el indiquer lc siege de l'etablissement.

Berne, le 29 mai 1863.
Le chef du Departement militaire föderal,

STiEMPFLI.

31 trnnt ue paraitre:

ESSAI SUR L'ORGANISATION MILITAIRE
DE LA SUISSE

PAR

A. de Handrot, lieutenant-colonel ä l'ötat-major federal.

Neuchätel, imprimerie Altinger. Prix: 60 Centimes. Depot pour les cantons
de Vaud, Valais, Fribourg et Geneve, au Bureau de la Revue militaire suisse,

imprimerie Pache, Citö-derriere, 5, ä Lausanne.

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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